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AXE 1 : Valorisation des produits québécois 
d’appellation biologique 
 
AXE 2 : Développement de l’offre en fonction de 
la demande  

Indicateurs Objectifs 2014-2018 
Au 1er janvier 

2016 

Augmentation 
en % sur 3 

ans 

1. Superficies sous régie 
biologique ou en 
conversion  

Faire passer de 52 000 à 
68 000 hectares les 
superficies sous régie 
biologique ou en 
conversion. 

52 028 
hectares 

30 % 

2. Nombre d’entailles 
d’érablières sous régie 
biologique 

Faire passer de 7,2 à 
8,2 millions le nombre 
d’entailles d’érablières sous 
régie biologique. 

9,8 millions 
d’entailles 

d’érablières 
14 % 

3. Nombre d’entreprises 
agricoles dont les 
produits sont certifiés 
biologiques ou en 
conversion 

Faire passer de 1040 à 
1200 le nombre 
d’entreprises agricoles dont 
les produits sont certifiés 
biologiques. 

1073 
entreprises 

15 % 

4. Nombre d’entreprises de 
transformation dont les 
produits sont certifiés 
biologiques 

Faire passer de 216 à 240 
le nombre d’entreprises de 
transformation dont les 
produits sont certifiés 
biologiques. 

640 entreprises 
de produits 
préparés 

11 % 

5. Nombre de produits 
biologiques québécois 

Faire passer de 5 600 à 
7 000 le nombre de 
nouveaux produits 
biologiques. 

7157 produits 
biologiques 

25 % 

6. Création d’emplois à 
temps plein dans le 
secteur biologique 

Faire passer de 7 000 à 
8 500 le nombre d’emplois 
à temps plein dans le 
secteur biologique. 

 20 % 
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MANDATS ET OBJECTIFS DE LA TDPB 
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1. Étudier les problèmes et les enjeux des producteurs et productrices 
agricoles pratiquants ou en transition vers une régie biologique, et ce, 
dans le but de proposer des solutions à ceux-ci; 

2. Émettre des recommandations aux instances de l’UPA sur les sujets 
relatifs à l’agriculture biologique; 

3. Représenter les producteurs biologiques dans les dossiers à portée 
commune; 

4. Encourager les groupes à être forts, actifs et dynamiques dans le 
développement de la production biologique; 

5. Favoriser une participation active des producteurs biologiques aux 
activités de leur fédération régionale et de leurs groupes spécialisés; 

6. Mieux faire connaître la contribution des groupes spécialisés et des 
fédérations régionales au développement de la production biologique. 
 



QUELQUES EXEMPLES 
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• La demande du sirop d’érable biologique surpasse la 
production depuis les deux dernières années 

– Augmentation de la prime monétaire de 15 ¢/lb à 17,5 ¢/lb (2015-2016) 

– Augmentation du nombre de producteurs certifiés de 385 à 450 (2016) 



QUELQUES EXEMPLES 
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• Création d’un comité de production biologique (8 producteurs) pour 
identifier les enjeux et priorités, donner des orientations d’actions, statuer 
sur les besoins dans le cadre de la négociation de la convention, émettre 
des avis techniques, expertise, etc. 

• Création d’un comité de négociation biologique (4 producteurs), pour 
négocier les conditions particulières au secteur biologique et assurer une 
cohérence avec les autres comités de négociation 

• Création d’un poste d’observateur au CA de la Fédération pour 
représenter les producteurs biologiques et le secteur biologique des 
légumes de transformation au sein d’instances externes 



CONGRÈS GÉNÉRAL DE L’UNION 2015 
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• Demander aux gouvernements d’implanter un programme de type 
«partage des coûts de la certification biologique pour les entreprises 
agricoles » qui offre minimalement les mêmes avantages que le 
programme équivalent du Farm Bill; 

• Majorer de 50 % le prix unitaire utilisé pour indemniser les producteurs en 
régie biologique, particulièrement pour la production de grains; 

• Rendre assurables les superficies sous régie biologique ensemencées avec 
des semences produites à la ferme, pourvu que le protocole de production 
de semences de ferme (soumis à la FADQ en 2007) soit respecté; 

• Demander aux gouvernements d’imposer un moratoire permanent sur la 
commercialisation de la luzerne génétiquement modifiée. 

 



BIO POUR TOUS! 2016 
CONSULTATION DES PRODUCTEURS ET PRODUCTRICES 
ATELIERS: 
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 Mise en marché collective 

 Sécurité du revenu et ASREC 

 Commercialisation et promotion 

 Recherche et développement 

 Services-conseils 

 Certification 



PLÉNIÈRE 



POUR LA SUITE DES CHOSES… 
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L’agriculture biologique représente un énorme potentiel 
de développement, remplie de défis importants pour 
lesquels le Québec a besoin de plusieurs expertises. 

Vous faites partie du réseau grandissant de 
professionnels qui contribuent aux innovations et 

répondent aux besoins des producteurs agricoles, afin 
qu’ils puissent faire évoluer leurs pratiques. 

Merci d’être ici aujourd’hui! 



MERCI! 
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